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RÉPU8L141UE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN SUT - UNE FDI 1 5 MAI 197Z .~

Je pré6iJent de ta l~éj:JUb~Cfrue

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale des
projets suivants :

p~l1''' 1°/ Loi autorisant le Président de la République
à ratifier :

b':lI1'J,

- la résolution nO l/cCEG/~rn
la résolution nO 2jCCEGjMN et
la résolution nO 3/CCEG/~rn signées
à Nouakchott le·ll mars 1972

2°/ Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention relative au Statut
du Fleuve Sénégal, signée à Nouakchott le
11 mars 1972

~0Ir"
3°/ Loi autorisant le Président de la République

à ratifier la Convention portant création de
l'Organisation pour la Mise en Valeur du
Fleuve Sénégal (OMVS) signée à Nouakchott le
11 mars 1972.

. .,.1. · .
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Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ces projets à la délibération de ItAssemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Léo

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de ltAssemblée

nationale

-:- D A K A R -:-----------
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S.~G~ThJ:J,J~..GEtl~RhJ!_~"Q_~OUVERNEMEN'K

'z>
N0 72 578 /PM/SG.G/SL

<fi

iL)-1!.Jl_g_~.-!

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants :

1°/- Loi autorisant le Président de la Répu~
blique à ratifier :

la résolution nO l/CCEG/MN
la résolution nO 4/CCEG/MN et
la résolution nO 3!CCEG/1llisignées
à Nouakchott le 11 mars 1972

2°/- Loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier la Convention relative
au statut du Fleuve Sénégal, signée à
Nouakchott le 11 mars 1972.

3°/- Loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier la Convention portant
création de l'Organisation pour la Mise
en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS} signée
à Nouakchott le 11 mars 1972. -..

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution;

ZZ) E CRE T E •.

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont annexés
au présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par
le illinistredes Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

.../ ...
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Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le
Ministre de l'Information chargé des relations avec les
Assemblées, sont chargés de l'exécution du présent
décret.

Fait à Dakar, le 15 MAI 1972

( \~ /'=>:
Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

'...

Abdou

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les assemblées

v;(/~~
smane CAMARA

Le Ministre des Affaires étrangères

Amadou Karim GAYE
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AFFAIRESETRANGERES

DRE/CAI/OD

Lt:!POSE DES MOTIFS
du projet de loi autorisant le Président
à ratifier les résolut .i ons n ? 1 - n ? 2 et
n ? 3 signées à Nouakcho tt le 11 lVlé'TS 1971.

LES CHEFSD'ETAT ET DE GOUVERN3lVI_~fl1DE

.la République du l1ali~

.la République Islamique de Mauri témie,

.la République du Sénégal,

rt3t.mis à Nouakchott les 10 et 11 !J[ars 1972 ont signé trois
résolutions aV8.nt de conclure la Convention relative au
statut du Fleuve Sénégal et la Convention portant création
de l'Organisation pour la mise en valeur du Fleuve Sénégal.

- Par la résolution nO 1/CCECJrv'[-N~les trois
Chefs d'Etat et de Gouvernement d7noncent

.La Convention internationaledu 26 Juillet
1963 rela ti ve à l'Aménagement Général du Bassin du Fleuve
S(~né(~al et

.La Convention internationale du 6 Février
1964 relative au statut du Fleuve Sénégal.

- Par la. résolution nO 2/CCEG/l1-N7 les trois
Chefs d'Etat et de Gouvern ement décident que

.leurs Etats renoncent définitivement à leur
qua.l.i.té de Membres de l'Organisation des Etats Hiver-a.tns
du Sénégal (O.E.R.S)9 qui ne répond plus aux objectifs
pour lesquels elle a été créée.

,En conséquence 9 l'O.E.R.;) cesse d'exister et
les quatre Etats qui la composaient sont invités à honorer
leurs engagements f'Lnanc i ere ~ vis-à-vis de l'Organisation,

.avant le 31 Mars 1972 .

- Par la résolution nO 3lcC}jG/r-l-.-N, les trois
Chefs d'Etat et de Gouvernement décident de créer
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.1ID or-gan i.sme d e coopération inter-Etats d énommé
"0RG.ANISATION POUR lu'\. MISE EN VALEUR DU FLEUVE dBliJEGAIJ",

'I'ou t oe 18s trois résolutions signées 8,
Nounkchott la 11 Mars 1972, doivent être ratifiées, r:.Vl;C
3Tgonc.Q./-

Fait à Dakart 10 -3 .» / 'r é?AZ-:;I /y/.::>.: 'C.....,..</

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRil.NGERES

~Dr. Amadou Karim GAYE
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~lIT' A P P 0 R T

faH au nom

de l ~intercor:ù-:lissioneonatttuée par les Affaires Etr-angèrcs , la

Législation, les Finances, les Affaires Economtqucs et les

Travaux Publics

sur

les projct s de 10 i }Jo s 64/72 - 65/72 et 66/72 autorisant Le-P'r'és i,-
l t l l '" , 1" , if"_c.cn uc a .i.'-CpUOrquc a rat .rc r

z; les résolutions n" L, n " 2 et n" 3
.;.la convention relative au statut du Fleuve Sénégal

- portant création de l'O. LI. V. S.

si.cnés à. l louakchott le Il Llur-s 1972. s:

par' le Dr. 1.l.ûI.:1aùoulbra N',GOl/i
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lii1Qi).sieur le .pcré,s'Î-dent~
. ."-: '. '.~'..' .~

Ivlc.s.cher.s coll~.'3ûcsr

}-"or ;,0')', .
"0" '\j,

(GERS) et la naisS.:lnoe C ;~el ',Orcahisation pour la l:ÜSC en valeur
du Fleuve Sén-.!gal (OlvIV3) •

;'~, . Dcpui s ~c:Co·rtférenee de. Labé et le. r~e~tinc <le'él8turb

tenu au stcdc du 28 SeptcIabre .à Conakry au cours duquel le Prési-
dent Léopold Sédar SENGHOR avait Jo rrnulé au non de tous le voeu

que l',OERS soit "un modèle de coopération et pourquoi pas? de
Fédé rntion en Afrique, tous les S~négalais ont suivi l',évolution
de l'OrGanisation des Etats Riverains du Fleuve Séné..~.;ù•,

Le. aornmcd'.efforts et de patience, déployés pour
débloquer le fonct'ionncmcnt de l',OERS indique él.oquemmentque ce
rr'c st pas de Se.rté; de coeur que les Chefs <l',Etatde la Républf.quc

Islamique Je l\'lauritanic, du 1·iali et du Sénégal ont pris les résolu-
tions conduisant à la di.spar'ttton de l',OERS.

Cd.J. est d"autant évident que la porte laissée ouverte

pour de nouvelles adhé ston.s à 1',OrGanisation pour la mise en valeur
du Fleuve S~nécal, cO::.lL1eà la convention r-cl.ativc au Statut du

Fleuve Sénécal, indique bien vers où les regards se tournent.

Puisse leur appel êt rc entendu!

L ',évolution des relations Sénésalo-Guinéenne et _
l'heureux abouti s scracnt des efforts de la commission de concilia-

tion de 1',OUAlaissent espérer que dans un proche avenir tous les
Etats concernés par la misc en valeur du Fleuve S~né.G.:lIse retrou-

veront cu sein de l'O.l:i. V. S. dont le pro!jrm:u:lc de coopération, .

embrasse. un champ de coopération moins vaste, constituera, nous

l',es:>~rons,un creuset pour une coopé rattcn plUSpr.:l:;jlaatiquc•

../ ...
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a)- en dérionç.ant

-la conventi~n internationale si2née à Bamako le 26
juillet 1963 relative à L'zunénngcmcnt géné rnl du

bassin du Fleuve Sénégal;

-la convention internationale .si,Gnéeà Dakar le 6
Février 1964 relative au statut du Fleuve Sénég.:ll;

b)- constatant que l ',Organi.sation des Etats Riverains du S~n~gaI ne
répond plus aux objectifs pour lesquels elle avait été créée, 3.
savoir "favoriser la cornpréhcn ston et la solidarité mutucl.Ic entre

les Etat s membr-esde façon à créer un climat en permanence pro- '
picc à la coopération et au maintien de relations pacifiques et

ami.cnlcs entre les Etats" et qucn renonçant à leur qualité de
membr-esde l ',OERS, cette organisation ces sait el"cxtst er-;

c)- ont décidé de créer un organism.e de coopération inter-Etats

dénommé "Organisation pour la mise en valeur du Fleuve SénéGal ~I

convaincu qu'j.l s étaient de la nécessité de conjuguer- leurs efforts

pour la misc en valeur du Fleuve Sénégal.

/

Le projet de loi 64/72 vise à. obtenir l',approbation

par notre Assemblée des dites résolutions.

2 - Coiwention relative au statut du Fleuye Sénégal

Consfdé rnnt que l',aménagement coordonné du Fleuve

Sénégal_, pour l',c~lo.itatio_n. r~tionnelle de ses ressources naturel-

les offre des perspectives de coopération économique féconde •

. . l ... :',
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,Las Chcf s d' Etd.t~et:dè Oouvcrncmcnt-ont' .sl.;JUéla-
: 1 .~. --. ,".r ..

pré~.qnt<=:convéntton décl arnnt le Fléùvc Sénénbl:,' F.lc~c Interna- ;
:;tionnl ~y comp'ri.s se s affluerrta,

'.l' "

La convention r'epr'ond Lcs dispositions de la conven-
tion du G Février 1964 en ses différents titres.

A - TITRE l - Principe .et.définition

d'un
précédés 1- article déc lu rant :c Fleuve Séné .8al, Fleuve Interna-

tional y comp r-is ses affluents nur' Les territoires nationaux du I.Lali,

Les anciens articles 1 et 2 sont repris nais il sont

de la Maur-itnnio et du Séné,Gal.

D - TITRE 11 - Exploitation agricole et industrielle

Les projets cusccptibl.cs de modtffcr les car-acté r-isttquc s

du Fleuve et son cnvi ronncmcnt doivent êt r'c approuvé par les Etats
cont ruc tant "cp rè s discussion et justification <les oppositions éven-

tuelles". Pour tout projet aGricole oujndustr-icl 1 les Etats contrac-

tants seront tell'llsinformés 'en temps utile.

Pour tout ouvr-age <l',L."'1.tér<2tcommun, une convention spé-

ciale est prévue qui définira avec précision les conditions d',exécu-
ti:n et d',exploitation.

Copicsdc ces conventions spéciales seront déposées auprù s

de 1',OHU et de 1',OUA et non élUsecrétariat du corrritd inter-Etats
comme le prévoyait la convention du G Février 1964.

../ ...
·-.:...,--~
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pd:r" un ou plus- Etats
>it:Jôûs cnce

La convcntton prévoit une, r~glementation et des
,:Ventio;nsspéctale s qui 'd~vront êtrc~pprouv~~s p~iirIcspzrrtics
tr'actuntcs,

Ces ré,Gler.:J.cntationset conventions spéciales précisent

- les conditions de navtgarior; des bât eaux étran3crs sur le Fleuve;
-Los responsabilités <lechaque Etat pour le raainttcn de la
_rravrgabi.Lité dans leur secteur respectif;

~l',exploitation du Fleuve, le régirne des taxes et redevan-
ces, Lasécurtté et le cont rôl e cielo: navtgatton ;

-l',utilisation des routes, chemins de fer, canaux latéraux
établis pour suppléer à l ',innavi,(jabilité et aux imperfec-
tions de la voie d',eau.

D - TITRE IV - Application

Il sera créé un or'gani sme commun de coopération
char.c:é de veillEr b. l',application de la convention, de promouvoi r et

de coordonner les études et travaux de misc en valeur.

Le statut, le foncttonncmcnt et les compétences de cet or-
0anisme feront l' objet d+unc convention na rttcultcr-c,
"-' 1 1 •••

TI - TITRE V - Di spo sitfon s diverses
l

Elles traitent

)" '-"t" tif' ,a _ ,_cs r:lo;,...:l!.l ,-,S Ge;r-a tc.atton;

.~__i,
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-Js e délai néce ssct rc d'V[l~t toute <léllop'ciationdeta
convention cstdc 10 ans et ln. dénoncfàtfon-p rcnd cffetvs ix mois

que le Gouvernement de l-aRépubliqueblaniqu.e de 1.:i9;uritanie
aura été ir....:21~lé. Dans la convention clu,6 Février 1964 cèsdcl.ats
étaient r'è spcc ttvcmcnt 5 ans et un an.

\

-La cour internationale de Justice de la HAYE est
ajout~à la liste dcs instances pouvant connaîtr-e d',ur..différend
éventuel.

Votre irrtcr-commis sion a attirée l',attention du,l~'Iinis-
tre des Affaires Et rangèr-cs sur la nécessité, au moment où s+alabo-

rt?IY."1ltles différents ré::::lenents et les conventions spéciales que les
probl.èmoo Je: pollution et de protection de l',envirormeI:1ent soft.nt
larsenent traités.

En effet L'ubscncc d',une ré,GleL1entationou en tout
cac le retard apporté à son adoptton ont fait que de par le monde les

Fleuves' à statut inteT.~ti,?nal ,.du fait è.e.~lan9:y~c.a!~onetde l',~nsJ91-_
lationd',iliclustdes:, Ontundebrédc I!ôÜÜtlOIl tel qu',ifs h',orit plus de
poissons etque les caux pour ~i:rc uj.ü~sabl~n~êcss~tellt des truite-
racnts fort onércux;
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~99itionsplus mode.stc s
tto.n.

Rich~s de l',expérience qu',:ils ont faite dans le

cadre de 1',OERS, les Chefs d',Etat etde Oouvc rnomcnt

-rlc la République du lviali
-de la République Lsl ami.qucJe l.Iaurltahie

d 1 TI'· ··'1'· 1 ... ë, , l- c a h.CpuDlque cru .ocne.c;a

décidés b. p r'omouvot r et à intensifier la coopération et les échanges

éconorruqucs et à poursuivre en COnf.1Un leurs efforts de dévcl oppc-

ment économtque pour ID, mise en valeur dc s ressources du Fleuve

Sénégal,

Résolus à entretenir et à renforcer entre leurs

Etats, lc s conditions f'avorubl.cs à la réolis arion de ces objectifs,

et à su.rmontcz-à cette fin tous les obstacles sont convenus de créer.. . ,
l tprganisation pour la Dise en valeur du Fleuve Sénécal.

Cette
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nattonêux 'des

:.,:;.:,,',,.t'!'·'~rl:G~~_:~:~?';~~+1;f:·'1i<';\~:

~ 0::,
e:Jt de ·toüt"ctr:1is5iont(;~~n}queoU:"oéono;;i~uè

conftéë .•.... _'.,- .., .•....---;~ .-,.-..•- .. , ,•..,' _.. :. ',,-,~:"';"·"":""'f.--··'

~es o~nane.s~c) ',01\/L\(5 sont

.;.lœConférence des Chefs d',Etatct <le Couve rncmcnt
=Ie Corrsci.l <les Mtnt stre s

-Le Secrétariat G~n~ral.

A - La Conférence des Chefs d'Etat et de GouvernCr.lent

Cf est L'fn stancc suprêrne Ge l'organisation •. Elle, , ,

déftrut la politique de coopération et de dévol opperncnt et prend les

décisions du niveau de son ressort •

.Présidé .à tour de r6le,pour une pé rtodc de 2 ans,

par chacun dc s Chefs d',Etat et xlc Gouve rnemcnt , elle prend ses
décisions à l 'unantrntté sauf en mattè rc de dt.s sol utton de l'orGanisa-. , ,

tion, alors c "est la rèGle de la majo rtté qui joue.

La Conférence des Chefs d',Etat dt de Gouvernement
se r'éurrit en tant que de besoin.

D - Le Conseil des l.Iinistres

Chaque Etat membr-e , dé signe un lv'linistre qui

le représente au Conseil des VIinistce!flaais cclut -ct peut s',adjoin<lrc
des mcmbrc s du Couvc rncmcnt de son pays à l "occaston des r-éunions

.. / ...
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fixe l~scontributi~ris de
~ , ~: -, ~:-,;'7: . ~ _ . , 't'

de l 'Orù~;an:i.satton ainsi
J'- v

'a' '6ûtr6p rend re,
, "<c ,

P ; .", ,1";1 " . , el 2n:.!5,lÙ'-', a tour-ide ro c, pour une pe raouc r c· .
comme pour" la Conf'é rcncc des Ch~fsd'~E~a.t etde Gouve rrïerncrrt , le;
Cqn·sd.i'dcD Ministres sc r'éunrtcn ,D~;ision,d:rJ.ih~fre une fois par an.

" .v- ,,-, 1 • .,". f·.·· . .," ", ,. • ' " .~,.·r "

et en s'cs sion cxtr-aordfnm.nc à la clCl'nmldediurlEtat mombr-o,,

Lu rè:Jlc de l',unÙJ."J.imit~joue pour les décisions dù

Conseil. Obl i.grrtion cet faite à chaque Etat ù',assi.ster aux réuntons

du Conseil des Llinistrcs.

C - Le' .scc rétariat G~né ral

C',cst après le Conseil des Llinistres, le clcuxtèrœ

or'ganc PCTI.L.J.uentJe l',Orcanisc.tion po ur la rai sc en valcur' du
Fl.cuvc Sén~c;al. Il est diricé par un Secrét.J.ire Général nommé

pour 3 ans PQr les Chers (~'Etat et de Couve rnomcnt sur proposition
du Conseil 0es t,iinistres.

Le Secrétaire, Géné r'al est assisté de Directeurs

nornmé s par le Conseil des Lltni st ros sur sn p ropo.srtton •

L C' 't' "" l '1 ' lc Jecre znre venera est r'e spon aao c c.c ' a Ges-
tion <.lupersonnel et ù.esbicns de l'Orf':unisation.Placé sous l'autorité, - ,

<luPrésident du Conseil des l'.linistres, il est charcé de :

.:;.rassenbler Les donné cs tnté rc s scnt le F'lcuvc S~n~2.J.l; .

-tlc préparer et Je soumctt r-c au Conseil des L..Lirrist r'cn
, ., ~ .

..de s' p-ro-g-t:éll:l1.::lCs cornmurrs-d!action ;
. c/ .-! ../ ...
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œ&~~(.~4~,t,è~·,.~\dr:!jP?:~~t~~P:s~!:~~i'(jhtt28~~Bhit6ntruite.~"

':l)~du r~lc duP'ré stdcnttdu' Ç:Qnseildes :l,'Iinistres qui

5?,'r4:sIT~tr·~ç~Y'~}i~~,:~j~4:~Tb.rc~·-2t-CSf]~~bth;t~,;4~~?;:r~~~tîhcdc s••'~Cf~T
vofr's' quiJuisQrtt 'd91ég\lés; ù,nécoçJèI' etù tr.;litcr m:v:~C'lcs institli-
ttons el'aide mtcrnctton ';:16 >o~'0.12 coopé ration bil~t~,rale;

1 :' -~ .'

'b)- du budget de foncttonncment et du budget d',études' et
de travaux; _

c),;. de la révision;
el).:. du rèrrlement dc s différends;

..0· .

12)- du retrait de l',organisation, d',lL'lEtat mcmbrc j le
dél ai pour la prise d',effet du retrait est Je G Dois ap rè s la notifi-:-

czrti.on et non plus 1 an comme le pr'évoyni.ant les statuts de l'OE~S;

f)..; de la dissolution de l ',organisation;

,'3)-de la ratification de la convention.

l'o1onsieur le Président, mec chers colIèguc s ,

je vous D.vms déjà si,'3nalé les dispo sittons de l',article 10 qui
indiqUe.Iltque "tout Etat IUverain du Fleuve Séné cal peut adhérer à
If orGanisationlJ

•

C'est avec l'espoir (lue cet appcl sera entendu que
! 1 Jo. r

votre Intc-rcommtsston , profondéracnt convaincuadcI ',impérieuse né.::.

ccs srté ù.',unecoopération entre les différents Etats conce rné sçsou-

hzrite: Longue vie et plein succès ù L'Or'guni satton pour la misc en

valeur du Fleuve 5.~né caL,

;('.'"

"1'

d,

..
-1

Elle vous clcmnnde en conséquence d',aJoptcr les
projct s.dc loi soumis à votre approDùtion.-:

Cf loi n°1972/78 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•if

"

./ltB".fL{1'REPUBLIQUE DU SENEGAL

lï 17 1 Il 72-78

autorisant le Président de la République
à ratifier

- la résolution nQ l/CCEG/M-N,
- la résolution nQ 2/CCEG/tvl-Net
- la résolution nQ 3/CCEG/M-N,
signées à Nüuakchott le 11 Mars 1972

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.-

Le Préside~t de la République est autorisé à
ratifier

- la résolution nQ l/CCEG/M-N,
- la résolution nQ 2/CCEG/M-N et
- la résolution nQ 3/CCEG/rvl-N,

signées à Nouakchott le 11 Mars 1972.

La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

//
i

.,{
~..._---

Fait à Dakar, le 26 Juillet 1972~r

~~

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léo~old Sédar SENGHOR

"

Abdou DIOUF
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Uf.ITBSOLUTION.N° 1/CCEG/M-N
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Les Chefs d'Etat et de Gouvernement de

- la République du Mali
- la République Islamique de Mauritanie
- la République du Sénégal

}{éunis ~ Nouakchott, les 10 et 11 JVlars 1972,

Considérant la Convention Internati,0l1,'::Ü'3 du
26 Juillet 1963 relative à l r Aménagement Général dulJassin
du Fleuve Sénégal,

Considér8J:lt la Convention Internationalo du
6 Février 1964 relative au statut du Fleuve Sénégc:~l,

DENONC11ifTles conventions internations.les du
26 Juillet 1963 relative à l'Aménagement Général du Baas i.n
du Fleuve Sénégal et du 6 Février 1964 relative au ut,::;l,-i:;lrt

du Fleuve Sénégal,

CONVIENNENTde soumettre la présents :c6so1utioll

à la ratification de chaque pays conformément à ses formes

constitutionnelles propres./-

Fait à Nouakchott 9 le 'Ii Mars 1972

Le Président du Comité
Militaire de Lib0ration
Nationale
Chef de l'Etat du Mali

Le Président de la
République Islamique

de Mauritanie

Le Président de le.
R' ..,;- 1'1 ' _. :: rl C:; i;;~~t·!(:5ld";::~lepuo .i.que ou "'~'~'-'b""

f,1oussa 11RAORE IJIoctar Ould DADDAH Léopold ~j2dar SENGHOR
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Les Chefs dtEtat et de Gouvernement
de la République du r1aJ..i,

- de la République Islamique de I<lauritanie 9

- de la République du Sénéga19
-ee

,.H~

.-i .••.~ '\

Considérant le statut de l'Organisation des
. _. -

Btats Riverains du Sénégal qui stipule en son article
premier qu 1 elle a notamment pour obj ecti:f "de favoriser
la compréhension et la solidarité mutuelle entre les
Etats membres de façon à créer un climat en permanence
propice à la coopération et au maintien de relations
pacifiques et amicales entre les Etats 11;

Considérant que l'Organisation des Etats
Riverains du Sénég::ü ne répond plus aux objectifs pour
lesquels elle a été créée;

DECIDEN'r que leurs Etats renoncent défini tj.ve-
ment à leur qualité de membres de l'O.E.R.S;

CONSTATENT en conséquence que l'O.E.R.S cesse
d'exister;

INVIiI'EHTles quatre Etats Riverains du Fleuve
Sénégal à honorer leurs engagements financiers vis-à-vis
de l'Organisation? avant le 31 Hars 19729 afin quo celle-ci
remplisse ses obligations financières vis-à-vis des tiers.

cOtïVIENNENT de soumettre la présente décision
à la ratifica.tion de chaque pays conformément à ses formes
constitutionnelles propres.

<
;

'j
"

~

Nouakchott, le 11 JV13rs1972 !~;
'j

Le Président du Comité Le Président de la
Militaire de Libération République IslamiqueNationale - .. --.-.........d-e.f.1auritanie

Chef de l'Etat du Mali

.~j

Le Président de la .~
népublique du Sénégal;

4

Moussa.TRAORE Hok'tar Ould DAD.DAH Léopold .3éd2.rSENœIOR"
... ...,.. •..

-.il
'1

1.:
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lIe"s 'C'hefsd'Etat 'et de Gouvernement
_;4~{"

~ •.• !.-

de la République du Mali
- de la République Islamique de Mau ritc1n:Le

de la République du Sénégal
'-"--reunisa-NoiiàYënotT-Tes-rO è-t'11 Mars '1972

"

Considérant la Charte de l'Organisation des
Nations-Unies

>.

Considérant la Cherte de l'OUA
Convaincus de l'imp2rieuse nécessité de conju-

guer leurs efforts pour la mise en valeur du
Fleuve Sénégal,

DECIDENT de créer un organisme de coopération inter-Etats
dénommé "ORGANISATION POUR LA MISE TI\!' VALillR DU
FLEUVE SENEGALIî

COJ:NIENNENT de soumettre la présente résolution à la rati~-
. fication de chaque pays conformément à ses

formes constitutionnelles propres.

Fait à Nouakchott, le 11 Mars 1~72

IJe Président du Comité
Militaire de Libération

Nation::üe
Chef de l'Etat du Mali

Le Président de la
République Islamique

de Mauritanie
Le Président de la
République du S:inégal

Moussa TRAORE Moktar Ould DADDAH Léopold Sédar SENGHOrt
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